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Les dispo si tions du Code de l'en trée et du séjour des étran gers et du
droit d'asile (CESEDA) prévoient qu'un étranger à qui la qualité de
réfugié a été reconnue se voit de plein droit accorder une carte de
résident d'une durée de vali dité de dix ans, renou ve lable de plein
droit. En vertu de l'ar ticle L. 511‐7 du même code, l'Of fice fran çais de
protec tion des réfu giés et apatrides peut mettre fin au statut de
réfugié de l'in té ressé notam ment si celui‐ci a fait l'objet de l'une des
condam na tions que visent ces dispo si tions et si sa présence sur le
terri toire fran çais est de nature à consti tuer une menace grave pour
la société. Il résulte de la combi naison de ces dispo si tions et de celles
des articles L. 424‐1, R. 424‐4 et L. 424‐6 du CESEDA que le préfet ne
peut refuser de renou veler une carte de résident déli vrée en qualité
de réfugié en raison de la menace grave pour l'ordre public
consti tuée par la présence de son titu laire sur le terri toire fran çais
sur le fonde ment de l'ar ticle L. 432‐3 1° du CESEDA, alors qu'il n'a pas
été préa la ble ment été mis fin au statut de réfugié de l'in té ressé
confor mé ment aux dispo si tions spéci fiques du livre V du Code de
l'en trée et du séjour des étran gers et du droit d'asile.
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